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Question 

Pouvez-vous nous déposer le code d’éthique et de déontologie des membres du conseil 
d’administration ? 

Réponse de La Financière agricole 

L’article 1 de la Loi sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q., chapitre L-0.1) stipule que La 
Financière agricole du Québec est une personne morale mandataire de I’Etat. 

L’article 6 de la loi précise la composition du conseil d’administration de la société : les 11 membres 
sont nommés par le gouvernement et cinq d’entre eux, dont le président du conseil, sont choisis 
parmi les personnes désignées par l’association accréditée en vertu de /a Loi sur /es producteurs 
agricoles (c. P-28). 

Les articles 34 et 43 du Règlement sur /‘éthique et /a déontologie des administrateurs publics 
prévoient que chaque organisme du gouvernement doit se doter d’un code d’éthique et de 
déontologie dans le respect des normes édictées par ce règlement. 

L’extrait de la résolution du conseil d’administration et le Code d’éthique et de déonfologie des 
membres du conseil d’administration de La Financière agricole du Québec sont annexés à la 
présente. 



EXTRAIT du procès-verbal de la 
séance du conseil d’administration 

de LA FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC, 
tenue à Drummondville, le dix-sept mai deux mille deux 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES MEMBRES 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FINANCIERE AGRICOLE 

IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur Pierre Lemieux, appuyée par 
monsieur Denis Couture : 

QUE le code d’éthique et de déontologie des membres du conseil 
d’administration déposé à la présente séance soit adopté. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Québec, le 21 mai 2002 

(Original signé par Renée Saint-Hilaire) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
secrétaire générale 
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CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC 

Préambule : 

ATTENDU QUE les articles 34 et 43 du Règlement sur l’éthique et la déontologie 
des administrateurs publics prévoit que chaque organisme du gouvernement doit 
se doter d’un code d’éthique et de déontologie dans le respect des normes 
édictées par ce règlement; 

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec, instituée par la Loi sur La 
financière agricole du Québec (L.R.Q., chapitre L-0.1), est un organisme du 
gouvernement; 

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec a principalement pour 
mission de soutenir et de promouvoir, dans une perspective de développement 
durable, le développement du secteur agricole et agroalimentaire québécois; 

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec administre la Loi sur La 
Financière agricole du Québec et les programmes qui relèvent de sa 
responsabilité; 

ATTENDU QUE le conseil d’administration de La Financière agricole est 
composé de membres provenant des secteurs agricole, financier et public; 

ATTENDU Qu’il y a lieu d’adopter un code d’éthique et de déontologie des 
membres du conseil d’administration bas.6 sur les orientations gouvernementales 
en cette matière et qui tient compte de certaines particularités inhérentes à la 
mission de La Financière agricole du Québec. 

SECTION I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Dans la réalisation de sa mission, La Financière agricole doit offrir des 
services publics de qualité, avec un souci constant d’efficacité et d’efficience en 
privilégiant, entre autres, la cohkence et la clarté des décisions de l’organisme, 
une relation d’affaires avec chaque client basée sur le respect et la compétence 
ainsi que l’impartialité pour un traitement équitable dans l’administration de ses 
programmes. 

2. Le présent code vise donc à favoriser la qualité de l’administration de La 
Financière agricole par l’adhésion des membres de son conseil d’administration 
à des normes élevées d’intégrité, d’impartialité et de transparence. 

SECTION II - RÈGLES D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

3. Le membre du conseil d’administration de La Financière agricole est tenu, 
dans l’exercice de ses fonctions, de respecter les principes d’éthique et les 
kgles de déontologie prévus par la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(L.R.Q., chapitre M-30), le Règlement sur /‘éthique et /a déontologie des 
administrateurs publics, la Loi sur l’accès à l’information des organismes publics 
et sur /a protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1), la 
Loi sur La Financière agricole du Québec ainsi que ceux établis dans le présent 
code. En cas de divergence, les principes et les règles les plus exigeants 
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s’appliquent. II doit, en cas de doute, agir selon l’esprit de ces principes et de 
ces règles. 

4. Le membre du conseil d’administration est nommé pour contribuer, dans 
le cadre de son mandat, à la réalisation de la mission de la société et à la bonne 
gestion de ses biens. 

Sa contribution doit être faite dans le respect du droit, avec honnêteté, loyauté, 
prudence, diligence, efficacité, assiduité et équité. 

5. Le membre du conseil d’administration est tenu à la discrétion sur ce dont 
il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et 
est tenu, à tout moment, de respecter le caractère confidentiel de l’information 
reçue. 

II ne peut utiliser à son profit ou au profit d’un tiers l’information obtenue dans 
l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions. 

Ces obligations n’ont cependant pas pour effet d’empêcher un administrateur 
public représentant ou lié à un groupe d’intérêts particulie,r de le consulter ni de 
lui faire rapport, sauf si l’information est confidentielle suivant la loi ou si le 
conseil d’administration exige à son égard le respect de la confidentialité. 

6. Le membre du conseil doit, dans l’exercice de ses fonctions, prendre ses 
décisions indépendamment de toute considération politique partisane. 

7. Le membre du conseil doit faire preuve de réserve en tout temps, 
notamment dans la manifestation publique de ses opinions politiques. 
Notamment, il s’abstient de tout déclaration ou de prise de position incompatible 
avec la mission de la société. 

8. Avec les tiers, le membre du conseil s’abstient de toute intervention ou de 
tout commentaire relativement a toute affaire passée, présente ou future qui 
relève de la compétence de la societé, de nature a faire naître des doutes sur 
son intégrité ou sur celle de ses collègues. 

9. Le membre du conseil doit organiser ses affaires personnelles d’une façon 
qui ne nuit pas a l’exercice de ses fonctions. 

10. Le membre du conseil doit éviter de se placer dans une situation de conflit 
entre son intérêt personnel et les obligations de ses fonctions. 

II doit déclarer au president du conseil d’administration tout intérêt direct ou 
indirect qu’il a dans un organisme, une entreprise ou une association susceptible 
de le placer dans une situation de conflit d’interêts, ainsi que les droits qu’il peut 
ou pourrait faire valoir contre la société, en indiquant, le cas échéant, leur nature 
et leur valeur. Cet intérêt existe également lorsque ce membre participe ou que 
son conjoint, sa conjointe ou un proche participe à un programme administré par 
la société en matière, entre autres, de financement, d’assurance ou de protection 
du revenu. 

II est tenu de mettre à jour la declaration contenant cette information dès qu’un 
changement survient dans sa situation. 

Les situations de conflit d’intérêts peuvent être reliées à l’argent, aux liens 
familiaux ou personnels, à l’information, à l’influence ou au pouvoir. 

11. Le membre du conseil d’administration qui est également à l’emploi de la 
société ne peut, sous peine de révocation, avoir un intérêt direct ou indirect dans 
un organisme, une entreprise ou une association mettant en conflit son intérêt 
personnel et celui de la société. Toutefois, cette révocation n’a pas lieu si un tel 
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intérêt lui Echoit par succession ou donation pourvu qu’il y renonce ou en 
dispose avec diligence. 

Ce membre est exclu de l’admissibilité aux divers programmes administrés par la 
société, et ce, tant personnellement que par l’intermédiaire d’une compagnie, 
d’une société ou d’autres groupes dont il serait membre ou ferait partie sans 
égard au pourcentage de participation détenu. II est également exclu de tout 
appel d’offres fait dans le cadre de la realisation de garanties prises en vertu de 
l’un ou l’autre des programmes administrés par la société. 

12. Le membre du conseil qui n’est pas à l’emploi de la société et qui a un 
intérêt direct ou indirect dans un organisme, une entreprise ou une association 
qui met ‘en conflit son intérêt personnel et celui de la société doit, sous peine de 
révocation, dénoncer par écrit cet intérêt au président du conseil. 

Dans ce cas, le membre doit en outre se retirer de la séance du conseil pour la 
durée des délibérations et du vote relatifs à toute décision portant sur 
l’organisme, l’entreprise ou l’association dans lequel il a cet intérêt. 

13. Le membre du conseil nommé suite à une désignation par l’association 
accreditée en vertu de la Loi sur les producteurs agricoles (L.R.Q., chapitre 
P-28), conformément à l’article 6 de la Loi sur La Financière agricole du Québec, 
qui sollicite une aide financière de la sociéte ou participe à un programme 
administré par la société directement ou en relation avec une entreprise agricole 
à titre d’actionnaire, d’administrateur, de dirigeant, de conseiller, de contractant 
ou d’employe, ne se trouve pas en conflit d’intérêts si l’aide demandée ou la 
participation de l’entreprise satisfont aux exigences suivantes : 

4 le membre en cause ne participe, ni n’influence de quelque manière 
les délibérations et la decision de la société; 

b) l’aide ou la participation a été accordée selon le processus 
décisionnel en vigueur au sein de la société. 

14. Le secrétaire du conseil d’administration doit faire état, dans le procès- 
verbal de la séance du conseil, du retrait d’un membre du conseil de la séance 
ou de son abstention aux délibérations et à la décision rendue. 

15. Le membre du conseil observe une règle de stricte neutralité et 
d’impartialité à l’égard de l’ensemble des partenaires de la société, qu’il s’agisse 
notamment d’institutions financieres, d’avocats, de notaires, d’agronomes ou de 
comptables. 

16. Le membre du conseil d’administration qui est à l’emploi de la sociéte doit 
exercer ses fonctions de façon exclusive sauf si l’autorité qui l’a nommé le 
nomme ou le désigne aussi à d’autres fonctions. II peut toutefois, avec le 
consentement du président du conseil, exercer des activités didactiques pour 
lesquelles il peut être rémunerci et des activités non rémunérées dans les 
organismes sans but lucratif. 

17. Le membre du conseil, autre que le président du conseil et le président- 
directeur général, appelé ou invité à representer officiellement la société à 
l’externe doit, au préalable, obtenir l’autorisation expresse du président du 
conseil et il ne peut d’aucune manière lier autrement la société, 

Toute semblable représentation au nom de la société par le membre du conseil 
doit être compatible avec la mission, les orientations et les politiques de la 
sociéte. 

18. Le membre du conseil ne doit pas confondre les biens de la société avec 
ses propres biens et ne peut les utiliser à son profit ou au profit de tiers. II en va 
de même des services mis à sa disposition par la société ou auxquels il a accès. 
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19. Le membre du conseil ne peut, directement ou indirectement, accorder, 
solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour un 
tiers. 

II ne peut accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou autre avantage que 
ceux d’usage et d’une valeur modeste. 

II doit, dans la prise de ses décisions, éviter de se laisser influencer par des 
offres d’emploi. 

20. Le membre du conseil qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se 
comporter de façon a ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures 
au sein de la société. 

Le membre du conseil qui a cesse d’exercer ses fonctions ne doit pas divulguer 
une information confidentielle qu’il a obtenue ni donner a quiconque des conseils 
fondés sur de l’information non disponibles au public concernant la societé ou un 
autre organisme ou entreprise avec lequel il avait des rapports directs importants 
au cours de l’année qui a précedé la fin de son mandat. 

II lui est interdit, dans l’année qui suit la fin de ses fonctions, d’agir au nom ou 
pour le compte d’autrui relativement à une procédure, à une négociation ou à 
une opération a laquelle la société est partie et sur laquelle il détient de 
l’information non disponible au public. 

21. Le membre du conseil qui a l’intention de présenter sa candidature à une 
charge publique élective doit se conformer aux dispositions spécifiques prévues 
au Règlement sur Mthique et la d&ontologie des administrateurs publics. 

SECTION III- MISE EN OEUVRE 

22. Le président du conseil d’administration de La Financière agricole doit 
s’assurer du respect par les membres du conseil des principes d’éthique et des 
règles de déontologie. Le secrétaire de la société tient un registre de toutes les 
déclarations d’intérêts et en assure la confidentialité et le suivi. II dresse un bilan 
annuel faisant état du nombre de cas de conflit traités, des manquements 
constatés au cours de l’année, des décisions prises et des sanctions imposées 
par l’autorite compétente ainsi que le nom des membres révoques ou suspendus 
au cours de l’année. Ce bilan, diffuse dans le rapport annuel de la société, 
exclut toute information nominative et préserve la confidentialité des 
renseignements obtenus. 

23. Le membre du conseil a qui l’on reproche un manquement à l’éthique ou à 
la déontologie peut être l’objet de mesures disciplinaires. La sanction qui peut 
être imposée est la réprimande, la suspension sans rémunération d’une durée 
maximale de trois mois ou la révocation. 

Dans le cas d’une situation nécessitant une intervention rapide ou dans un cas 
présumé de faute grave, le membre du conseil peut être relevé provisoirement 
de ses fonctions par l’autorité compétente, avec rémunération le cas échéant, 
afin de permettre une prise de décision appropriée. 

Toute sanction imposée a un membre du conseil, de même que la décision de le 
relever provisoirement de ses fonctions, doit être écrite et motivée. 

24. L’autorité compétente pour agir aux fins de l’application des mesures 
disciplinaires à l’égard d’un membre du conseil est le secrétaire général associé 
responsable des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif. 
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SECTION IV - DISPOSITIONS FINALES 

25. Le présent code entre en vigueur le 17 mai 2002. 


